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RATTACHEMENT DES CHARGES ET PRODUITS 

A L’EXERCICE 

 

 

 

L’instruction budgétaire et comptable applicable aux services départementaux d’incendie et de 

secours liste les principales opérations de fin d’exercice concernent la régularisation des charges 

et produits. 

 

La procédure de rattachement qui en fait partie, consiste à intégrer dans le résultat annuel toutes 

les charges correspondant à des services faits et tous les produits correspondant à des droits 

acquis au cours de l’exercice considéré qui n’ont pu être comptabilisés en raison, notamment 

pour les dépenses, de la non réception par l’ordonnateur de la pièce justificative. 

 

Le rattachement ne vise que la seule section de fonctionnement afin de dégager le résultat 

comptable de l’exercice. En revanche, il ne concerne pas la section d’investissement qui peut 

faire apparaître des restes à réaliser, correspondant aux dépenses d’investissement engagées non 

mandatées et aux recettes d’investissement certaines à réaliser (reports). 

 

Toutefois, ce principe peut faire l’objet d’aménagements lorsque les charges et les produits à 

rattacher ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence significative sur le résultat de l’exercice. 

 

La procédure retenue consiste en l’établissement d’un mandat récapitulatif sur chaque article 

budgétaire concerné. 

 

Par délibération en date du 26 février 2010, le SDIS de l’Aisne a choisi de ne rattacher que les 

charges et les produits dont le montant dépasse 10 000 € par article budgétaire. 

 

Cette procédure nous contraint à réinscrire sur l’exercice n+1 les crédits nécessaires au paiement 

des commandes effectuées sur l’exercice n. Compte tenu des contraintes budgétaires fortes qui 

pèsent sur le budget de fonctionnement, il est contraignant de conserver un seuil de 

rattachement aussi élevé. C’est pourquoi je vous propose de descendre ce seuil à 1 000 € par 

imputation budgétaire. 

 

*** 

 

Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

Vu le rapport n° 6 ; 

 

Le  Conseil d'administration, après en avoir délibéré, fixe à compter de l’exercice 2016, le seuil 

de rattachement des charges et des produits à 1 000 € par imputation budgétaire. 

 

 

 Le Président, 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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